
PROCÈS-VERBAL de la réunion de l’assemblée générale annuelle 2023-2024 du 
Club de ski de fond Les Éclairs de Gaspé tenue le 26 novembre 2024 à 19h au 
chalet du Club.  
   
Sont présents :  Denis Roy, Président et trésorier  
   Gilles Pelletier, Vice-président 
    Monique Jeannotte, Secrétaire 
   Francis Paquin, Administrateur 
   Rozie Brochu, Administratrice 
   Sophie Morin, gérante 

   Gilles Denis 

   Évangéliste Bourdages 

   Christian Bernier 

   Marie-Josée Noël 

    Alain Landry 

   Maxime Gaël Coppens 

 

ORDRE DU JOUR  

 
1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 

29 novembre 2023 ; suites 
4. Rapport du président; 
5. Rapport du trésorier et adoption des états financiers de la période 2023-

2024; 
6. Tarification et budget 2024-2025; 
7. Ratification des actes des administrateurs; 
8. Élections des membres du conseil d’administration; 
9. Préoccupations et suggestions des membres; 
10. Divers. 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle : 
 

 Denis Roy déclare l’assemblée ouverte à 19h00. Il souhaite la bienvenue 
 aux membres présents et les remercie de leur présence.  
 
 



2. Lecture et adoption de l’ordre du jour : 
 

 Denis Roy fait la lecture de l’ordre du jour. 
  
 Il est proposé par Gilles Pelletier et résolu que l’ordre du jour soit adopté. 
 
 Adopté à l’unanimité 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle  
du 29 novembre 2023 ; suites 

 
Denis Roy fait la lecture du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
du 29 novembre 2023. 

 
 Il est proposé par Gilles Pelletier et résolu que le procès-verbal de 
 l’assemblée générale annuelle du Club de ski de fond Les Éclairs du 9
 novembre 2023 soit adopté. 
 

 Adopté à l’unanimité. 

  

Denis Roy présente les nouveaux administrateurs élus à la dernière 
assemblée générale : Gilles Pelletier et Rozie Brochu. Francis Paquin s’est 
joint au C.A. par la suite. 

  

4. Rapport du président : 

 

La saison 2023-2024 a été écourtée et n’a débuté que le 12 janvier 2024 et 
le printemps 2024 a été hâtif pour totaliser 72 jours d’opération. La 
clientèle a été satisfaite dans l’ensemble.  

La cohabitation a été bonne entre les utilisateurs pour la pratique du ski 
classique et du pas de patin. 

La participation des bénévoles a été essentielle. Des remerciements sont 
adressés à Monsieur Évangéliste Bourdages pour le traçage et le damage 
des pistes. Un souper a été offert aux bénévoles pour les remercier de leur 
collaboration. 

Sophie Morin et Rozie Brochu ont fait un très beau travail pour l’accueil 
des élèves des écoles et également pour les activités qu’elles ont tenues 
pour les enfants, on les en remercie. 



La flotte d’équipement a été renouvelée suite à des ententes avec l’URLS. 
L’entente est à finaliser avec l’École Saint-Rosaire. 

L’entretien des équipements suivants: motoneige, VTT et dameuse a été 
fait. 

Le C.A. a tenu sept réunions pendant la saison. 

Denis Roy souligne l’excellent travail de la gérante Sophie Morin. Une 
augmentation de salaire de 5% lui a été accordée. 

Projets :  

• Le sous-sol du chalet a été réaménagé afin de faciliter le rangement 
des équipements de ski. Sophie Morin et José Bernatchez y ont 
travaillé. 

• Loi 25 : Gilles Pelletier a déposé un document de travail sur ce sujet. 

• Réaménagement des pistes dans le secteur des vergers : 
Évangéliste Bourdages explique les travaux qui y seront réalisés. 

• Réouverture de l’École de ski ¨Les Vikings¨ : Le Club en assurera 
l’opération. 

• Fatbike : Une entente se fera avec les nouveaux propriétaires. 

• Construction d’un chalet refuge. 

 

5. Rapport du trésorier et adoption des états financiers de la période 2023-
2024 : 
 
Denis Roy explique les données du rapport. 

 
6. Tarification et budget 2024-2025 : 

 
Les tarifs seront majorés de 5% pour la saison 2024-2025.  
 
Aucun budget n’a été présenté. 
 

7. Ratification des actes des administrateurs : 
 

Il est proposé par Évangéliste Bourdages et résolu que les actes des 
 administrateurs soient ratifiés pour la période 2023-2024. 

 

Adopté à l’unanimité. 



8. Élections des membres du conseil d’administration : 
 

 Deux postes sont à combler au conseil d’administration du Club. 
 

Ayant déjà fait connaître leur intention de siéger au C.A. du Club Denis Roy 
et Maxime Gaël Coppins y seront présents. 

 

9. Préoccupations et suggestions des membres : 
 

Gilles Pelletier aborde le sujet des changements climatiques qui risquent 
d’affecter les opérations. Il faudrait identifier des perspectives de 
développement d’activités pour générer de nouvelles sources de revenus. 
 

10. Divers : 

Aucun point n’a été ajouté à l’ordre du jour. 

La réunion se termine à 19h50. 

 
 

 

_______________________________  ____________________________ 

  

Denis Roy      Monique Jeannotte 
Président et Trésorier     Secrétaire 

 

 
 
 
 

  


